LA DIRECTION DES DOUANES DE DJIBOUTI

Autrefois nommée « Sous direction des recettes indirectes »,  La Direction des Douanes et des droits indirect, gérée depuis 2005 par Dubaï Customs, est aujourd’hui chargée de faire respecter les dispositions législatives et réglementaires applicables aux mouvements des marchandises à l’entrée et à la sortie du territoire djiboutien. En conséquence, ladite administration se voit investie de trois missions primordiales une mission fiscale, une mission économique et une mission de protection.

La mission fiscale de la Direction des Douanes repose sur les recettes fiscales indirectes liées à l’importation, l’exportation ou le transit de marchandises sur le territoire national. Ces dernières représentent environ 50 à 60% de l’ensemble des recettes fiscales collectées par le Trésor National.

Par le biais des régimes suspensifs, la mission économique des Douanes permet à tout bénéficiaire de stocker des marchandises sur le sol national sans être soumis aux droits et taxes exigibles. L’objectif est d’inciter tout utilisateur à se constituer une trésorerie suffisante pour développer ses activités lucratives sans faire appel à une banque et sans s’endetter. De plus, le traitement égal des importateurs et la mise en place des procédures de lutte contre la contrebande militent en faveur de la concurrence au sein d’une économie libérale.

D’autre part, les pouvoirs publics ont confié à la Direction des douanes un rôle de protection, qu’elle exerce parfois en étroite collaboration avec d’autres administrations. Ainsi, aux côtés de la force nationale de police ou la gendarmerie, elle participe à la recherche et à la répression des trafics de stupéfiants ou d’armes. Aussi, dans le cadre de la politique de protection du consommateur, la Douane est amenée à contrôler l’introduction légale des marchandises sur le territoire national. Pour le compte d’autres administrations, elle peut être amenée à produire certains documents ou visas pour les dédouanements de marchandises dites sensibles; par exemple la présentation d’un certificat phytosanitaire pour es produits d’origine animale, attestant que la marchandise déclarée est apte à la consommation humaine.

Dans le cadre de la réforme de la fiscalité en général, la Douane djiboutienne sera amenée à lever et à liquider la TVA à l’import d’ici fin de l’année 2008. Cette réforme s’inscrit dans les exigences du COMESA dont l’objectif est de créer une union douanière entre es pays membres. Ceux-ci seront forces de lever un Tarif Extérieur Commun en lieu et place des droits de douanes nationaux. Le défi de la Direction des Douanes de Djibouti est de s’intégrer dans cette union destinée à faciliter les échanges entre les pays de la sous région.
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